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Diagnostic portant sur la gestion 
des déchets issus de la démolition 

Durée : 2 jours / 14h   

 

PUBLIC :  

• Techniciens de la construction. 

OBJECTIFS :  

• Être capable de réaliser le diagnostic portant sur les 
déchets issus des travaux de démolition de certains 
bâtiments, préalablement à la demande de permis de 
démolir et à l’acceptation des devis ou à la passation 
des marchés, conformément au décret n°2011-610 
du 31 mai 2011 et à l’arrêté du 19 décembre 2011 
relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets 
issus de la démolition de catégories de bâtiments. 

PRÉREQUIS : 

• Connaissances du bâti. 
• Vous munir d’une calculatrice et d’un kutsch (ou règle 

graduée).  
• Pour le bon déroulement de votre formation, il est 

nécessaire de vous munir d’un ordinateur portable. 

PÉDAGOGIE et EVALUATION : 

• Exposés, questions-réponses, échanges expériences, 
film, quiz d’ancrage.  

• Quiz d’évaluation des acquis à réaliser à la fin de la 
formation. 
 

ANIMATEUR :  

• Équipe Technique ITGA et/ou partenaires référencés.  
(Liste des formateurs avec titres et qualités fournie sur 
demande)  

 

PROGRAMME : * 

 
MODULE 1 : REGLEMENTATION 

• Code de la Construction et de l’Habitation 
• Code de l’Environnement 

MODULE 2 : CLASSIFICATION DES DECHETS 

• Déchets dangereux (D) : amiante, bois traités, plomb, 
sources lumineuses, terres polluées, … 

• Déchets non dangereux (DND) : plâtre, bois non 
traités, métaux, plastiques, isolants, terre végétale, … 

• Déchets inertes (DI) : terres non polluées, béton, 
pierre, céramique, tuiles, briques, … 

MODULE 3 : FILIERES DE GESTION DES DECHETS 

• Réemploi sur site 
• Filières de collecte, regroupement, tri, valorisation et 

élimination des déchets 

MODULE 4 : METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 

• Inventaire détaillé, quantifié et localisé des matériaux, 
produits de construction et équipements 

• Indication sur les possibilités de réemploi sur site et à 
défaut sur les filières de gestion des déchets 

• Qualification et quantification des matériaux 
• Élaboration du rapport comprenant notamment la 

synthèse du diagnostic de gestion des déchets issus de 
la démolition conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 
19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la 
gestion des déchets issus de la démolition de 
catégories de bâtiments 

• Formulaire de récolement à l’achèvement des travaux 

MODULE 5 : ETUDE DE CAS 

• Étude de cas sur la base d’une vidéo 
• Phases préparatoires, terrain et rapport 
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 2 jours soit 14 heures de 

! OBJECTIFS 
• Connaître les opérations spécifiques de l’activité exercée 

pouvant entraîner la libération de fibres d’amiante et les 

niveaux d’exposition et d’empoussièrement induits 

•  Obtenir l’attestation de compétences amiante niveau 

Encadrant 

•  Définir, appliquer et de faire appliquer des procédures 

adaptées aux interventions sur des matériaux contenant de 

l’amiante 

•  Sur la base des résultats de l’évaluation des risques, établir 

un mode opératoire, s’intégrant, selon les cas, dans un plan 

de prévention ou un PPSPS, l’appliquer et le faire appliquer

⚙ PRÉREQUIS 
• Pour la prévention du risque amiante, fournir un document 

attestant de l’aptitude médicale au poste de travail datant de 

moins de 2 ans, et prenant en compte le port des EPI 

contraignants indispensable à la délivrance des attestations 

de compétences • Un ordinateur portable est conseillé pour 

la lecture du support

#       PUBLIC
• Diagnostiqueur Amiante. 

• Personnel intervenant dans le domaine de la maintenance. 

Catégories de personnel 

•  Personnel opérateur: Savoir lire un  mode opératoire 

 Programme basé sur les prescriptions minimales de 
l’arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de 

la formation des travailleurs à la prévention des 
risques liés à l’amiante. 

            Jour 1 - Matin 
•  Tour de table
• Dispositif réglementaire des formations de  prévention des 

risques liés à l’amiante
• Les risques : danger, risque, exposition, prévention
• Amiante  :  propriétés,  risque  amiante,  utilisations  et 

substitutions de l’amiante
             Jour 1- Apres-midi

• Contexte réglementaire  :  code de la  santé    publique et 
code du travail

• Le risque amiante : localiser le danger,  évaluer le risque, 
concentration / exposition

•   Cas pratique 1 - Évaluation du risque amiante
• Le risque amiante : mesures de prévention 

            Jour 2 - Matin 
•  Tour de table
• Dispositif réglementaire des formations de  prévention des 

risques liés à l’amiante
• Les risques : danger, risque, exposition, prévention
• Amiante  :  propriétés,  risque  amiante,  utilisations  et 

substitutions de l’amiante
             Jour 2 - Après-midi

• Contexte réglementaire  :  code de la  santé    publique et 

code du travail

• Le risque amiante : localiser le danger,  évaluer le risque, 

concentration / exposition

•   Cas pratique 1 - Évaluation du risque amiante

• Le risque amiante : mesures de prévention

http://www.aab-fac.com
http://www.aab-fac.com
http://www.aab-fac.com

